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Généralités 
Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de Michael Nezet (EI), portant nom commercial Didaktic, et de son client 
et s’appliquent à toute offre et vente de biens ou de services. Toute prestation accomplie par Michael Nezet (EI), implique donc l'adhésion sans réserve de 
l'acheteur aux présentes conditions générales de vente. Si l’une des clauses des présentes conditions générales de vente se trouvait nulle ou annulée, les autres 
clauses n’en seraient pas pour autant annulées. Le fait que Michael Nezet (EI)  implique donc l'adhésion sans réserve de l'acheteur aux présentes ne fasse pas 
application à un moment donné d’un quelconque article des présentes conditions, ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir 
ultérieurement des dites conditions générales de vente. 
 
1- Devis, Commande 
Toute commande, y compris celle passée par téléphone doit faire l’objet d’une confirmation écrite. La commande pourra s’effectuer en retournant le devis de 
Michael Nezet (EI), dûment revêtu du cachet commercial, signé et revêtu de la mention manuscrite « bon pour accord » ou en adressant un document 
mentionnant notamment : la nature du service, la quantité, le prix convenu, les conditions de paiement, le lieu de la prestation ainsi que le lieu de facturation 
pour une prestation; la quantité, la marque, le type, les références, le prix convenu, les conditions de paiement, le lieu et la date de livraison ou de l’enlèvement 
s’il est autre que le lieu de facturation, pour une marchandise. Pour être réputé valable, tout additif ou modification de la commande ne lie de Michael Nezet (EI) 
que si elle  l’a accepté par écrit. 
Si, lors d’une précédente commande, l’acheteur s’est soustrait à l’une de ses obligations (défaut ou retard de paiement, par exemple), un refus de vente pourra 
lui être opposé, à moins que cet acheteur ne fournisse des garanties satisfaisantes ou un paiement à la commande. Aucun escompte pour paiement anticipé ne 
lui sera alors accordé. 
 

2 - Prix 
Les prix sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxes. Par voie de conséquence, ils seront majorés du 
taux de TVA et des frais de transport applicables au jour de la commande. 
Les prix peuvent être calculés au forfait, à l’heure ou à la journée. Cette indication de volume n’est qu’informative, seul le montant vaut. 
 Michael Nezet (EI) s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, il s'engage à facturer les marchandises/prestations commandées aux prix 
indiqués lors de l'enregistrement de la commande. 
 

3 - Escompte 
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé. 
 

4 - Modalités de paiement 
Le règlement des commandes s'effectue à l'ordre de Michael Nezet (EI), portant nom commercial Didaktic, par chèque, espères ou virement bancaire. Le cas 
échéant d'autres moyens de paiement peuvent être précisés dans le devis ou le contrat. 
Un acompte peut être prévu lors de la signature du devis ou du contrat et mentionné sur lesdits documents. 
ll est convenu entre les parties que le règlement par le Client de la totalité des honoraires du prestataire vaut réception et acceptation définitive des prestations. 
 

5 - Délais de paiement 
En l'absence de dispositions particulières prévues au devis ou dans le contrat, le paiement se fait à réception de facture. Dans tous les cas les délais de paiement 
se font dans le cadre de la loi à savoir : 
- Le délai convenu entre entreprises pour régler les sommes dues ne peut dépasser 45 jours fin de mois ou 60 jours à compter de la date d'émission de la facture 
; - En cas de facture périodique (récapitulative), le délai de paiement ne peut dépasser 45 jours à compter de la date d'émission de la facture.  
 

6 - Retard de paiement 
En cas de défaut de paiement total ou partiel à la date prévue lors de la commande, l'acheteur doit verser à Michael Nezet (EI) une pénalité de retard égale à 
dix fois le taux de l'intérêt légal. Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison des marchandises. Cette pénalité est calculée sur le 
montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en demeure préalable ne soit nécessaire. En sus 
des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire 
de 40 euros due au titre des frais de recouvrement. 
 
7- Clause résolutoire 
Si dans les quinze jours qui suivent la mise en œuvre de la clause " Retard de paiement ", l'acheteur ne s'est pas acquitté des sommes restant dues, la vente sera 
résolue de plein droit et pourra ouvrir droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit de Michael Nezet (EI) 
 

8 - Clause de réserve de propriété - transfert des risques 
Les biens resteront la propriété de Michael Nezet (EI) jusqu’au paiement effectif de l’intégralité du prix en principal et accessoires. Le non-paiement, même partiel, 
de l’une quelconque des échéances pourra entraîner la revendication des biens. Le droit de revendication s’exerce même dans le cas de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire de l’acheteur. En cas de revendication, la vente sera résiliée de plein droit. 
Par dérogation à l’article 1583 du Code Civil, la livraison des biens opère transfert des risques à la charge de l’acheteur, tant pour les dommages subis par les 
biens que ceux causés aux tiers. En cas de mise en œuvre de la Clause de Réserve de Propriété, les acomptes versés  Michael Nezet (EI) lui resteront acquis à 
titre de dommages et intérêts. 
 

9 - Livraison 
La livraison est prévue selon les conditions fixées lors de la commande et mentionnées au devis ou dans le contrat et est effectuée : - soit par la remise directe 
de la marchandise à l'acheteur - soit par l'envoi d'un avis de mise à disposition en magasin à l'attention de l'acheteur - soit au lieu indiqué par l'acheteur sur le 
bon de commande. Le délai de livraison indiqué lors de l'enregistrement de la commande n'est donné qu'à titre indicatif et n'est aucunement garanti. Par voie 
de conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison des produits ne pourra pas donner lieu au profit de l'acheteur à - l'allocation de dommages et intérêts - 
l'annulation de la commande. Le risque du transport est supporté en totalité par l'acheteur. En cas de marchandises manquantes ou détériorées lors du transport, 
l'acheteur devra formuler toutes les réserves nécessaires sur le bon de commande à réception desdites marchandises. Ces réserves devront être, en outre, 
confirmées par écrit dans les cinq jours suivant la livraison, par courrier recommandé AR. 
 

10 Confidentialité et déontologie 
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Michael Nezet (EI) s’engage à : 
- Respecter la plus stricte confidentialité concernant les informations fournies par le client, et désignées comme telles 
- Ne divulguer aucune information sur les travaux et prestations de services réalisés pour ses clients, 
- Restituer tout document fourni par le client à la fin de la mission sur simple demande, 
- Signer un accord de confidentialité si le client le souhaite. 
Ne seront pas considérées comme confidentielles les informations : 
- Qui sont à la disposition du public, 
- Qui doivent être divulguées afin d’effectuer les formalités de dépôt prescrites par la loi. 
Les clauses du contrat signé entre les parties sont réputées confidentielles et à ce titre ne peuvent être communiquées à des tiers non autorisés. 
L’accord écrit du Client sera demandé avant de faire apparaître son nom et sa raison sociale dans les éventuelles références de Michael Nezet (EI) sur tout 
support promotionnel. 
Michael Nezet (EI) se réserve le droit de refuser toute prestation qui pourrait lui sembler contraire à sa déontologie ou en désaccord avec la Loi. 
 

11 Propriété intellectuelle 
Pour mémoire : l’utilisation des documents édités par Michael Nezet (EI) est soumise aux articles 40 et 41 de la loi du 11 mars 1957 : « toute représentation ou 
reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayant cause est illicite ». L’article 41 de la même loi n’autorise 
que les « copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et « les analyses et courtes 
citations, sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l’auteur et la source ». Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, 
ne respectant pas la législation en vigueur constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et 429 du code pénal. 
Le Client s’engage en son nom et celui de ses collaborateurs ou de tout intervenant avec lequel il serait lié par contrat à respecter la propriété intellectuelle et 
à utiliser les supports et outils fournis en conformité avec les règles d’usage et en particulier à ne pas les diffuser à l’extérieur ou en faire un usage commercial 
sauf autorisation de la part de Michael Nezet (EI) pour ceux qui sont sa propriété. 
 

12 Droit à  l’image 
Les photographies prises à l’occasion de la réalisation de la prestation peuvent être utilisées pour promouvoir le savoir-faire et l’image de Michael Nezet (EI) 
notamment pour les documents commerciaux, site internet ou réponses aux appels d’offres. A la signature du devis et à tout moment, le client a faculté de 
révoquer cette autorisation par simple écrit de sa part. 
 

13 Référence commerciale : 
Le client autorise à faire figurer le nom et/ou le logo du client sur une liste de références commerciales notamment sur le site internet. 
 

14 Clause exonératoire 
En aucune circonstance Michael Nezet (EI) ne sera tenue d'indemniser les dommages immatériels tels que notamment : les pertes d'exploitation, de profit, le 
préjudice commercial... 
 

15 Responsabilité 
Michael Nezet (EI) s’engage à réaliser les prestations de formation avec tout le soin et la compétence dont elle dispose et dans le cadre d’une obligation de 
moyens. La responsabilité de Michael Nezet (EI) ne pourra être engagée que sur la faute prouvée et exclusive de Michael Nezet (EI). 
Michael Nezet (EI) n’est pas responsable des objets et effets personnels des stagiaires ni des dommages causés au matériel du client. Michael Nezet (EI) ne sera 
en aucun cas responsable de tout dommage indirect, matériel ou immatériel, consécutif ou non, tel que préjudice commercial ou financier, perte de clientèle, 
perte d’image de marque, perte de commande, trouble commercial quelconque, perte ou destruction totale ou partielle des données du fichier client, ainsi que 
toute action émanant de tiers. 
 
Sans préjudice de ce qui précède, la responsabilité de Michael Nezet (EI), dans l’hypothèse où elle serait mise en jeu au titre de ses prestations de formation, 
est expressément limitée au prix effectivement acquitté par le client au titre de la prestation de formation concernée. 
Michael Nezet (EI) déclare être titulaire d’une police d’assurance responsabilité civile professionnelle garantissant toutes les conséquences pouvant résulter 
directement de ses activités professionnelles. 
 

16 Force majeure 
La responsabilité de Michael Nezet (EI) ne pourra pas être mise en œuvre si la non- exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites 
dans les présentes conditions générales de vente découle d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement extérieur, imprévisible 
et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil. 
 

17 Tribunal compétent 
Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de vente est soumis au droit français et à défaut d’accord amiable, de la 
compétence exclusive du Tribunal de Commerce  de Strasbourg. 
 

Conditions Générales de Vente relatives aux prestations de formation 
 
Préambule 
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) s’appliquent à toute commande de formation passée auprès de Michael Nezet (EI), portant nom commercial 
Didaktic, par ses clients. 
 

18 Contractualisation : 
 
Pour un stage inter entreprises : Toute inscription à une formation doit être confirmée à l’aide du bulletin d’inscription, dûment complété. Dès réception du 
bulletin d’inscription, une confirmation tenant lieu de convocation est adressée par mail au responsable de l’inscription, accompagnée du programme précisant 
les dates, lieu et horaires. 
 
Pour un stage intra entreprise : Toute acceptation de la proposition de formation implique l’acceptation sans réserve des présentes conditions de vente. Sauf 
stipulation contraire dans la proposition de formation, la durée de validité des propositions de Michael Nezet (EI) pour les stages hors catalogue est de 60 jours 
à compter de la date d’envoi de la proposition. 
Pour les stages inter et intra entreprises, une convention de formation en double exemplaire est transmise par fax ou par courrier à charge pour le responsable 
de l’inscription de la retourner dûment signée 15 jours au moins avant le début de la formation. 
Michael Nezet (EI) se réserve la possibilité de sous-traiter tout ou partie des prestations dans le respect des dispositions des présentes conditions générales de 
vente. 
 

19 Annulation par le client : 
Toute demande d’annulation peut être faite par le client, sans frais et avec remboursement des sommes payées, si cette annulation parvient à Michael Nezet, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse précisée dans l’entête des CGV, au moins 10 jours ouvrés avant le début de la session de formation. 
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Dans le cas d’une commande pour un stage inter entreprise, pour toute annulation par le client reçu moins de 10 jours ouvrés avant le début de la formation 
ou en cas d’absence du stagiaire inscrit, la totalité des frais d’inscription sera retenue à titre d’indemnité forfaitaire. Toute formation commencée est due en 
totalité. 
Dans le cas d’une commande pour un stage intra entreprise, pour toute annulation de la commande par le client reçue : 

- avant les 10 jours ouvrés précédents le début de la formation, 30% du coût total restera immédiatement exigible à titre d’indemnité forfaitaire.; 
- dans les 10 jours ouvrés, 50% du coût total restera immédiatement exigible à titre d’indemnité forfaitaire. 
- dans les 5 jours ouvrés, 100% du coût total restera immédiatement exigible à titre d’indemnité forfaitaire. 

Par ailleurs, si un coût de préparation était prévu avant l’animation du stage, ce dernier restera à la charge du client. 
Toutefois, si l’annulation est motivée par un cas de force majeure le client pourra reporter son inscription sur une session ultérieure sans coût supplémentaire. 
Si l’impossibilité résulte d’un problème de santé, le client devra présenter un justificatif médical. 

 
20 Annulation par Michael Nezet (EI)  

Michael Nezet (EI) se réserve le droit d’annuler toute formation en cas de force majeure (manque de stagiaires, maladie de son consultant formateur,….) sans 
dédommagements, ni pénalités versés au client. Le client pourra alors choisir une autre date de formation ou annuler sa commande sans pénalités. Dans ce 
dernier cas, le client sera remboursé des sommes déjà réglées. 
Michael Nezet (EI) ne pourra être tenu responsable des frais engagés par le client ou préjudices conséquents à l’annulation d’une formation ou à son report à 
une date ultérieure. 
 

21 Financement 
Dans la mesure où Michael Nezet (EI) édite une convention de formation pour l’action commandée, il appartient au client de vérifier l’imputabilité de celle-ci. 
Le client s’engage à notifier à Michael Nezet (EI) toute éventuelle délégation auprès d’un OPCA au plus tard avant le démarrage de la session de formation. A 
défaut Michael Nezet (EI)  se réserve le droit de facturer directement au client la prestation de formation due. 
 

22 Conditions restrictives : 
Michael Nezet (EI) se réserve le droit : 
- de refuser toute inscription de la part d’un client pour motif légitime et non discriminatoire, 
- d’exclure à tout moment tout participant dont le comportement gênerait le bon déroulement du stage et/ou manquerait gravement aux présentes conditions 
générales de vente, 
- d’exclure tout participant qui aurait procédé à de fausses déclarations lors de l’inscription et ce, sans indemnités. 


